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PRÉSENTS: MM. et Mmes BARON Myriam, BONNAUD Alain, CAILLON Elise, DUHAIL Guillaume, FROUIN Lydie, 
GOUDEAU Céline, GRIS Christopher, GUILBAULT Marie-Claire, JAUNET Jean-Yves, LOUINEAU Michel, LUCAS 
Martine, MERLET Christian, MIGNET Thierry, PEROCHEAU Annick, PUAUD Aurore 
ABSENTS EXCUSÉS : FAUCHARD Ghislain, FOURNIER Bertrand qui a donné pouvoir à FROUIN Lydie 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : PEROCHEAU Annick 
 
 

❑ Restaurant Scolaire – Construction Secteur de la Mairie : GRDF Convention de servitudes 
Le projet de construction du restaurant scolaire actuellement en cours secteur de la Mairie nécessite la 
réalisation d’un réseau gaz qui devra passer sur des parcelles, propriétés de la commune. A cet effet, GRDF, a 
transmis une convention de servitudes pour laquelle le conseil municipal a donné un avis favorable. 
 
 

❑  Maison d’Assistantes Maternelles – 7 Allée de la Roseraie : Révision du loyer au 1/12/2021 
Le nouveau loyer mensuel à partir du 1/12/2021 a été fixé à 548,62€ (538,60€ au 01/12/2020 soit une 
augmentation de 1,86%). 
 
 

❑ Contrat Enfance Jeunesse : Dénonciation 
En 2019, le conseil municipal avait donné un avis favorable à la poursuite de la politique Enfance-Jeunesse 
initiée en 2007. Ainsi, le Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF et la MSA avait été reconduit pour la période 
2019-2022. 
Cependant, les Contrats Enfance Jeunesse ne seront pas renouvelés. La CAF propose une convention 
territoriale globale (C.T.G.), démarche initiée par la communauté de communes du pays de St Fulgent-Les 
Essarts. Elle intégrera toutes les actions et services dédiés aux familles sur le territoire. Un nouveau mode de 
financement va être mis en place dit « Bonus territoire ». 
Au regard des éléments présentés par la CAF, le conseil municipal a décidé de dénoncer le Contrat Enfance 
Jeunesse au 31 décembre 2020 auprès de la CAF, pour que les structures Enfance (Les Scoubidous) et Jeunesse 
(Trempl’1 et l’Escale) puissent bénéficier du nouveau dispositif « Bonus territoire » au 1er janvier 2021. 
 
❑ Numérotation des villages – Dernière partie : Présentation et validation des secteurs concernés 
Le conseil municipal, a validé la numérotation des 55 villages restants, et chargé M. GRIS Christophe, Adjoint 
responsable de la Commission Voirie, de s’assurer de la signalétique nécessaire.  
 
 
 

❑ Détermination d’un délai d’interdiction de travaux sur la chaussée : rue du Rocher et autres voies 
communales sur voirie définitive 
La commune a réalisé des travaux de voirie rue du Rocher. Afin de ne pas altérer la chaussée nouvellement 
réalisée et compte tenu de la durée de vie d’un revêtement de chaussée, le conseil municipal a : 

- fixé à 7 années le délai d’interdiction de travaux sur la chaussée de la rue du Rocher, 
- décidé que cette règle soit étendue à tous les autres travaux sur chaussée à venir sur la Commune. 

 
 

❑ Ecole publique Charles Perrault St Denis la Chevasse : Participation pour l’année scolaire 2020-2021 
Le montant de la participation sera de 4 410 € pour 6 élèves scolarisés en 2020/2021 (2 en maternelle et 4 en 
primaire). 
 
 

❑ Ecole privée Notre Dame St Denis la Chevasse : Participation pour l’année scolaire 2020-2021 
Le montant de la participation sera de 2 380 € pour 4 élèves scolarisés en 2020/2021 (4 en primaire). 
 
 
 



❑ Communauté de Communes Pays St Fulgent-Les Essarts : rapport d’activités 2020 
Le rapport d’activités 2020 de la communauté de communes du pays de St Fulgent-Les Essarts a été validé. 
Le document est consultable en Mairie. 
 
 

❑ Communauté de Communes Pays St Fulgent-Les Essarts : Convention de mutualisation - Charte 
informatique 
Dans le prolongement de la mise en place d’un système d’information centralisé par la communauté de 
communes, une convention de mutualisation va être conclue entre la communauté de communes et la 
commune. Par ailleurs, la charte informatique, qui est à la fois un code de bonne conduite et un texte 
réglementaire et qui porte sur le bon usage des ressources et moyens informatiques et téléphoniques mis à 
la disposition du personnel et des élus, a été adoptée. 
 

 

Questions diverses 
 
 

 Marchés HT signés depuis le 27/09/2021 : 
17/09/2021 SEPRA 

Fourniture 2500 sacs à déjections 
canines 

 
115.00 

30/08/2021 LE FROID VENDEEN 
Restaurant scolaire – avenant au 
contrat entretien matériel du 
1/09/2021 au 31/08/2022 

 
1040.18 

21/09/2021 SCTP  
Aménagement chemin piétonnier La 
Bagatelle 

 
13873.00 

30/09/2021 SARL GAPE 
Elagage, abattage arbres espaces 
verts 

 
910.00 

30/09/2021 APS SOLUTIONS INFORMATIQUES  
Acquisition PC portable élus 

 
949.00 

30/09/2021 GSM 
Terrain de football – fourniture 60 
tonnes de sable 

 
1290.60 

30/09/2021 LACROIX  
Numéros de maisons des villages 

 
1524.90 

01/10/2021 ATAE 
Aménagement abords RS Mairie – 
mission SPS 

 
986.00 

07/10/2021 SN20 
Centre Périscolaire - intervention 
alarme du 07/10 

 
166.00 

08/10/2021 ADG Environnement 
Abattage arbres Zone de la Grotte 

 
1293.60 

11/10/2021 GBSP 
Broyage déchets verts 

 
1050.00 

12/10/2021 FAUCHET 
Fourniture réservoir Scoubidous 

 
122.65 

12/10/2021 SCTP 
Débroussaillage annuel 
Passage du Lamier sur voies 
communales 
Débroussaillage des voies de l’AF 

 
6438.00 

208.00 
 

2200.00 

12/10/2021 MARMIN SARL 
Replantation de l’arbre de l’an 2000 

 
550.26 

15/10/2021 ADG Environnement 
Agrandissement Fosse Chêne Place de 
la Forge 

 
1206.42 

18/10/2021 EIFFAGE 
Branchement télécom pour 
restaurant scolaire 

 
1901.30 

   

 

 Résultats élections CMJ du 22 octobre 2021 : 11 candidats pour 9 CMJ. Ont été élus : BELLANGER Manon, BOLTEAU Margaux, DAVID 
Maëlys, FAUCHARD Abel, FOURNIER Emma, HUCTEAU Isis, HUCTEAU Noa, PUAUD Zoé, ROY Louise. 

 
 

Prochaine réunion du Conseil Municipal 
Lundi 29 novembre 2021, à 20h00 à la Mairie 

 
 
 

LES SCOUBIDOUS 
 
L’accueil de loisirs des Scoubidous, la Roseraie et la Maison Perce-Neige se sont réunis depuis plusieurs mois autour d’un 
projet commun 1, 2, 3 … Soleil. Le but du projet a été de maintenir les liens entre les trois structures pendant l’épidémie 
dans des conditions sanitaires particulières. Durant la Covid 19, chaque structure s’est vue isolée et les mesures sanitaires 
ont empêché la visite des enfants sur les sites de la Roseraie et de Perce-Neige. C’est dans cette perspective que Stéphanie 
Terrien, animatrice aux Scoubidous, a initié ce projet dans le cadre d’une formation BPJEPS. Les résidents et les enfants ont 
participé à plusieurs activités à distance : une correspondance et la création d’une histoire commune.  
La clôture a eu lieu en présentiel le mercredi 29 septembre 2021 sur le site de la Maison Perce-Neige. Les résidents et les 
enfants des trois structures se sont rassemblés autour de jeux en bois et de jeux d’extérieur. Ils ont partagé un moment 
très agréable et fort apprécié par tout le monde. Ce petit moment tant attendu par tous depuis si longtemps a été une 
formidable « bouffée d’oxygène » dans cette épidémie !  
1, 2, 3 … Soleil ouvre des belles perspectives d’avenir puisqu’il a su relancer les liens entre ces trois structures chauchéennes 
qui continueront à partager des moments conviviaux autour de futurs projets. 



 
Cette année, le service culturel de l'association Familles 
Rurales de chauché organise un après-midi SPECTACLE 
musical et théâtral le samedi 3 décembre à 16h30 à la salle 
arc en ciel ! 
 
Le Petit Prince est un spectacle jeune public, réservez déjà 
votre date, l'affiche et les infos pour les réservations arrivent 
bientôt. 
 
(info secrète : l'un des acteurs de ce spectacle est aussi un 
célèbre animateur et chanteur des Scoubidous ... chut !) 

 
BIBLIOTHÈQUE  
 

 
 
CIAS Prévention Séniors 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉFET DE LA VENDÉE – VACCINATION COVID-19 
 
A compter du 29 octobre et jusqu’au 19 novembre 2021, le port du masque sera obligatoire en 
extérieur pour toutes les personnes de plus de onze ans. Cette disposition s’appliquera dans les 
situations de fortes densités de personnes, dès lors que la distance interindividuelle ne pourra pas 
être respectée et lors des temps de contact prolongés. La préfecture de la Vendée souhaite 
également rappeler l’importance de la vaccination pour la population âgée de plus de 65 ans. 
Nous vous invitons à vous rapprocher des professionnels de santé (médecins, pharmaciens ou IDE) 
pour vous faire vacciner rapidement. Les centres de vaccination restent à disposition avec des 
rendez-vous disponibles pour les rappels vaccinaux de toute la population de plus de 65 ans. 
 
 
 

GENDARMERIE NATIONALE 
 
A l’attention de l’ensemble de la population, 
La Gendarmerie souhaite alerter la population au sujet de tentatives d’arnaques en ligne, phénomène national qui touche 
également nos campagnes. 
Vous pouvez recevoir des courriers / courriels vous menaçant de poursuites pour PEDOPORNOGRAPHIE suite à la 
consultation de sites dédiés. Attention, il s'agit d’arnaques bien rôdées avec de fausses signatures : les mails sont souvent 
signés du directeur de la Gendarmerie Nationale, d'où la peur des potentielles victimes. 
Attention : il vous est demandé de ne pas répondre à ce type de mail, de ne pas ouvrir de pièces jointes et de supprimer 
définitivement le mail frauduleux de votre PC.  



 
 
 
 

INSEE  - Enquête Statistique sur la formation tout au long  de la vie  
 
L’INSEE réalise entre le 18 octobre et le 30 novembre 2021 un test de l’enquête Formation tout au long de la vie (FLV). 
De quoi s’agit-il ? 
L’enquête qui aura lieu fin 2022, permet de mesurer l’accès à la formation des adultes, que ce soit dans un but professionnel 
ou personnel (stage de cuisine, cours de sport par exemple), de décrire les formations suivies ou encore de comprendre les 
difficultés d’accès à la formation. Elle vise aussi à évaluer les compétences qui permettent de gérer les informations dans 
la vie de tous les jours : lecture et calcul ou utilisation d’internet. 
Qui est interrogé ? 
Ce test est réalisé auprès d’un échantillon d’environ 1000 ménages en France métropolitaine et à la Réunion. Au sein de 
chaque ménage, une personne de 18 à 69 ans sera interrogée. 
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’INSEE chargé de les interroger prendra 
contact avec certains d’entre vous. Il (ou elle) sera munie d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

 
INFLUENZA AVIAIRE 
 
Par arrêtés ministériels, le niveau de risque épizootique d'influenza aviaire a changé sur l'ensemble du territoire (risque 
"Modéré") 
Les détenteurs d'élevage amateurs et de basses-cours doivent impérativement respecter les mesures suivantes : 
- aucune volaille ou oiseau captif ne doit entrer en contact direct avec des volailles d'élevages professionnel ; 
- toutes les mesures sont prises pour éviter les contaminations liées aux véhicules, aux autres animaux et aux personnes 
extérieures à la famille, et pour limiter l'accès aux rongeurs et autres nuisibles ; 
- les mangeoires et abreuvoirs ne doivent pas être accessibles aux oiseaux sauvages ; 
- les stocks d'aliments et de litière doivent être entreposés à l'abri de l'humidité et de toute contamination. 
En cas de mortalité anormale, le détenteur contacte rapidement un vétérinaire qui jugera de la gravité de la situation. 
Par ailleurs, Chauché est classée dans les communes présentant un risque élevé de diffusion du virus (zone à risque de 
diffusion). A ce niveau de risque modéré, la mise à l'abri des canards âgés de moins de 42 jours est rendue obligatoire. 

 
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
ASSOCIATION VALENTIN HAÜY – Avec les aveugles et les malvoyants 
 

Actions
➢ Soutien moral, aide aux démarches administratives 
➢ Fourniture de matériel d’usage courant muni d’une synthèse 

vocale 
➢ Apprentissage de l’écriture et de la lecture Braille 
➢ Mise à disposition d’une bibliothèque sonore  
➢ Edition du « Point Lumineux », journal sonore trimestriel sur CD 
➢ Apprentissage du maniement des outils informatisés équipés 

d’un navigateur vocal (4 tuteurs) 
➢ Soutien aux personnes pouvant se réinsérer dans le monde du 

travail 

➢ Participation aux réunions de travail sur l’accessibilité des 
espaces publics et administratifs et du transport des personnes 
handicapées 

➢ Rencontres amicales (loisirs, voyages culturels) avec les 
équipes d’animation 

➢ Activités culturelles (théâtre en audiodescription, visites 
musées), ludiques et sportives (pétanque adaptée, piscine, 
randonnée, bricolages, sophrologie…) 

➢ Soutien au centre de distribution de travail à domicile pour le 
paillage et le cannage des sièges (dépôt à l’AVH). Cela donne 
du travail à 6 personnes handicapées sur le département.  

 
 

 

 

Voyants 
Nous avons besoin de votre concours 

➢ Pour faire connaître notre association à toutes les personnes non et malvoyantes, y compris 

dans les maisons de retraite ou foyers logements 

➢ Pour contribuer à l’animation d’un secteur départemental : 

- Accompagner, conduire nos membres à leurs rencontres AVH 

- Donner votre voix pour enregistrer des livres sur support audio 
 

Nos coordonnées : Association Valentin Haüy - Comité de Vendée - 39bis, rue de la Marne –  BP 639 - 85016 La Roche-sur-Yon cedex 

Du lundi au vendredi de 13h30 à 17h00 : 02 51 37 22 22  Courriel : comite.vendee@avh.asso.fr Site  : http://larochesuryon.avh.asso.fr 

 
 
 

Analyse des eaux de puits : Nouvelle période promotionnelle 
 
Le Laboratoire de l’Environnement et de l’Alimentation de la Vendée, service du Conseil Départemental, propose une nouvelle 
période promotionnelle pour l’analyse des eaux de puits.  
Déceler une contamination microbiologique ou chimique (ex : nitrates) lorsque l’eau est utilisée pour la boisson ou la 
préparation des aliments, s’assurer que l’eau soit adaptée aux plus fragiles (enfants, femmes enceintes, malades), connaître 
les risques de corrosion ou d’entartrage des appareils électroménagers, autant de raisons pour analyser l’eau de son puits, 
alors n’attendez plus :  

En novembre 2021, L’ANALYSE COMPLETE SERA FACTUREE 
 65.90 € TTC au lieu de 87.91 €TTC (Frais de dossier inclus, hors option glyphosate) 

Cette année, une option glyphosate est proposée (66 € TTC eu lieu de 90 € TTC). 

L’analyse comportera le glyphosate, mais également l’AMPA, son produit de dégradation, et le glufosinate. Ces composés sont 

rémanents dans le milieu. Il s’agit de traceurs qui permettent de savoir si l’eau contient potentiellement d’autres pesticides. 

Le glyphosate provient généralement de l’utilisation du Round Up. 

Vous pouvez apporter vos flacons soit au laboratoire à La Roche-sur-Yon, mais également dans un point de collecte plus proche 

de chez vous dont la permanence sera assurée par un 

agent du laboratoire : 

 
Des kits de prélèvements sont à votre disposition 

dans les collectivités citées ci-contre (à partir du 11 
octobre), ainsi qu’au laboratoire. 

ATTENTION, le dépôt doit être effectué le jour du 
prélèvement Renseignements : 02 28 85 79 79 ou 

labo@vendee.fr 
 
 

 
 
 

Distribution du prochain bulletin les 11 et 12 décembre 2021. Les articles sont à déposer en mairie ou à transmettre par mail 
avant le 29 novembre 2021. 

POINTS DE COLLECTE DATES HEURES 

Mairie de Challans 09/112021 
11H30 à 
13H00 

Communauté de communes du 
Pays de Fontenay Vendée 

16/11/2021 
11H30 à 
13H00 

Mairie de Montaigu - Vendée 23/11/2021 
11H30 à 
13H00 

Communauté de communes du 
Pays de Chantonnay 

30/11/2021 
11H30 à 
13H00 

mailto:comite.vendee@avh.asso.fr
http://larochesuryon.avh.asso.fr/
mailto:labo@vendee.fr

